
 

RAPPORT MORAL 2018 
 

 

Chères adhérentes, Chers adhérents,  

 

Nous sommes heureux de vous retrouver ici ce soir pour ce point d’étape annuel.  

 

Dans une période de défis sociaux, sociétaux, économiques, écologiques et démocratiques majeurs, 

je ne peux que vous inviter à vous engager !!  

Parce que nos organisations d’éducation populaire portent des projets d’engagement et de 

transformation sociale, elles ont la capacité unique à avoir un rôle de vigie de terrain et à constituer 

des espaces d’émergence. Elles sont donc à la fois des révélateurs de problématiques et des 

promoteurs de solutions. 

 

Nos organisations ont la particularité de présenter une double dimension : elles sont des 

groupements humains porteurs de valeurs et passeurs de projets ; et elles sont aussi des 

organisations productrices de biens et de services générateurs d’emplois et d’économie spécifique.  

 

La question est alors simple : comment mettre en adéquation les principes et les valeurs que nous 

défendons ainsi que nos pratiques, avec ceux qui concernent l’obligation de rentabilité, la gestion 

des ressources humaines et l’effectivité de la gouvernance de l’association ? C’est ce fil rouge qui 

nous a animés toute cette année 2018 et qui a ouvert le premier CA de l’année 2019. 

 

Des chiffres notables évoquent les changements qui sont en train de s’opérer : des activités 

hebdomadaires en forte perte de vitesse (fréquentation, mobilisation des bénévoles, rentabilité..) sur 

12 activités proposées à la rentrée 2017-2018 seulement six perdurent à la rentrée 2018-2019. 

Concernant le centre de loisirs notamment sur le site de Bussières et donc en majorité des enfants de 

la commune et de ses environs proches, on constate une baisse de fréquentation inquiétante en 

moyenne 34 % d’heures en moins sur chaque période de petites vacances scolaires. En revanche, le 

centre de loisirs de Balbigny est en constante progression. 

 

A contrario et fort heureusement, le nombre d’adhérents reste stable 450 contre 453 en 2017, car 

cette tendance baissière est compensée par la création de collectifs citoyens qui ont comme focale 

l’émancipation, la formation et l’aventure humaine et comme enjeu l’appartenance de chacun à la 

société dans une perspective de développement durable. En effet, on passe de 3 collectifs en 2017 

(Couture, Yoga, Amap…) à 7 en 2018 : Début des savoir-faire du collectif « Semeurs 

d’Escampette » : initiation à la cuisine durable et santé et à l’herboristerie familiale, « Soirée qu’On 

Vive » : rencontres conviviales autour de thèmes divers et variés, « Fabrique citoyenne » : fabriquer 

ensemble des produits bio, différents, sains, équitables, « Collectif Parentalité » : comment être 

parents aujourd’hui ? 

 

Ces constats sont synonymes de transformation profonde de notre société et de choix douloureux 

lorsque l’on est employeur dans une entreprise associative (idem TPE) et que nous ne formulons 



pas le dialogue social comme une obligation légale mais bien comme une condition sine qua non de 

progrès pour tous. En effet, nous avons dû nous séparer à la rentrée de 3 techniciennes d’activité, 

toutes trois engagées depuis plus de 20 ans dans l’Association et vu partir plusieurs bénévoles en 

charge d’activités hebdomadaires. 

 

Heureusement 2018, c’est aussi et surtout un an de binôme d’enfer Directrice de Centre de Loi-

sirs/Animateur-Coordinateur de la MJC - Deux postes nécessaires au fonctionnement de notre asso-

ciation avec un budget de 170 000 euros. Un binôme qui a fait grandir la MJC. Ce sont les acteurs 

du quotidien, qui façonnent nos envies, concrétisent les rêves selon les valeurs que nous élus asso-

ciatifs nous portons et que nos salariés incarnent.  

Porter la fonction employeur dans une association c’est aussi ça : un subtil mélange entre con-

traintes et opportunités. 

Nous avons choisi de miser sur l’opportunité. L’opportunité de former nos équipes d’animateur (17- 

20 ans) et de leur transmettre des outils pour grandir et avoir quelques clés pour ouvrir les portes du 

monde du travail, grâce à l’encadrement pertinent de professionnels de l’animation expérimentés. 

De même pour l’intégration, une première en 2018, d’un service civique pendant 8 mois.  

Ces professionnels que l’on a également choisi d’accompagner dans leur projet de formation pour 

leur permettre de valoriser et d’asseoir leurs compétences afin de maintenir leur employabilité. 

Candice à la direction du centre de loisirs multi sites pour son BAFD qu’elle a obtenu il y a 

quelques jours (Félicitations) et Mathieu « Education Populaire et Transformation sociale) acquisi-

tion de techniques et méthodes pour favoriser la participation des publics et permettre de penser et 

d’agir collectivement. 

Quelle satisfaction de les voir s’épanouir personnellement et professionnellement et de leur offrir 

une ouverture sur d’autres champs de possible.  

Dans le cadre des mercredis à Balbigny, une expérimentation démarrée en septembre 2018, l’arrivée 

de nouveaux profils qui apportent de belles propositions est une chance, Aurélie, Audrey, Quitterie, 

un nouveau service civique Tilai mais ça c’est une autre histoire que l’on vous racontera en 2020. 

 

Il nous a mobilisé, aiguillonné, fait réfléchir, questionné, bousculé, ébranlé, animé, éveillé, fouetté, 

inspiré, tourmenté, échauffé, éperonné, encouragé, poussé, incité, stimulé, pressé, influencé, agacé, 

provoqué…….Témoignage de Mathieu Beauvais en provenance du Népal 

 

Merci à Christelle, Françoise, Danielle, Roger, Dominique, Maud, Anthony pour un bout de chemin 

ou une plus longue route parcourus ensemble. 

Merci à Cassandra, Maryline, Yves, Dominique, Christian (ménage et menus travaux) 

Merci à Christine, Bryan pour leur engagement au sein de la MJC 

Merci aux producteurs qui nous régalent tous les mardis 

Merci à Yvan et Tilai pour un site à jour tout le temps et une newsletter qui sort à la bonne heure ! 

Merci aux Mûriers (ESAT)° pour leur collaboration active et leur participation toujours enthousiaste  

Merci au Conseil d’Administration, au Collectif Amap, aux Bénévoles, aux Salariés, à l’AD, aux 

Techniciens d’activités, aux Intervenants des ateliers, aux équipes d’animateurs, à la Comcom, au 

CD, à la CAF, à la DDCS, aux Communes de Bussières, de Balbigny, de Violay, de Saint Marcel de 

Félines 

Merci à Andrée et Simone 

 

 

 

Pour valoir ce que de droit,  

A Bussières, le 29 Mars 2019 - Delphine Dalex-Baroux Présidente MJC Bussières 


